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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE-SUD 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2021 À 18 HEURES 30 

SALLE DU CONSEIL DU SIÈGE DE MACS À SAINT-VINCENT DE lYROSSE 

Nombre de conseillers : 
en exercice : 58 
présents : 47 
absents représentés : 10 
absent: 1 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SÉANCE DU 23 SEPTEMBRE 2021 

L'an deux mille vingt et un, le vingt-trois du mois de septembre à 18 heures 30, le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué le 15 septembre 2021, s'est réuni en session 
ordinaire, à la salle du conseil du siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence de Monsieur Pierre 
FROUSTEY. 

Présents : 
Mesdames et Messieurs Françoise AGIER, Henri ARBEILLE, Alexandrine AZPEITIA, Armelle BARBE, Jacqueline BENOIT 
DELBAST, Francis BETBEDER, Emmanuelle BRESSOUD, Véronique BREVET, Pascal CANTAU, Alain CAUNÈGRE, Géraldine 
CAYLA, Frédérique CHARPENEL, Nathalie DARDY, Benoît DARETS, Jean-Claude DAULOUÈDE, Sylvie DE ARTECHE, Jean-Luc 
DELPUECH, Bertrand DESCLAUX, Gilles DOR, Maëlle DU BOSC-PAYSAN, Régis DU BUS, Séverine DUCAMP, Pierre FROUSTEY, 
Louis GALDOS, Régis GELEZ, Laetitia GIBARU, Olivier GOYEN ECHE, Isabelle LABEYRIE, Patrick LACLÉDÈRE, Pierre LAFFITTE, 
Eric LAHILLADE, Alexandre LAPÈGUE, Isabelle MAINPIN, Aline MARCHAND, Elisabeth MARTINE, Jean-François MONET, 
Damien NICOLAS, Pierre PECASTAINGS, Jérôme PETITJEAN, Carine QUINOT, Philippe SARDELUC, Alain SOUMAT, Patrick 
TAILLADE, Yves TREZIÈRES, Serge VIAROUGE, Christophe VIGNAUD, Mickaël WALLYN. 

Absents représentés : 
M. Patrick BENOIST a donné pouvoir à M. Benoît DARETS, M. Hervé BOUVRIE a donné pouvoir à Mme Frédérique 
CHARPENEL, M. Lionel CAMBLANNE a donné pouvoir à M. Henri ARBEILLE, M. Mathieu DIRIBERRY a donné pouvoir à 
Mme Séverine DUCAMP, Mme Florence DUPOND a donné pouvoir à M. Alain SOUMAT, Mme Marie-Thérèse LISIER a 
donné pouvoir à M. Mickaël WALLYN, Mme Nathalie MEIRELES-ALLADIO a donné pouvoir à Mme Françoise AGIER, Mme 
Stéphanie MORA-DAUGAREIL a donné pouvoir à M. Régis GELEZ, M. Olivier PEANNE a donné pouvoir à M. Pierre 
PECASTAINGS, Mme Kelly PERON a donné pouvoir à Pierre FROUSTEY. 

Absent : Monsieur Serge MACKOWIAK. 

Secrétaire de séance : Madame Nathalie DARDY 

OBJET: PERSONNEL COMMUNAUTAIRE - INSTAURATION D'UNE ALLOCATION FORFAITAIRE DE TÉLÉTRAVAIL AU BÉNÉFICE 
DES AGENTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

Rapporteur: Monsieur Jean-Claude DAULOUÈDE 

Dans le prolongement de l'accord-cadre du 13 juillet 2021 relatif au télétravail dans les trois versants de la fonction 
publique, le décret n· 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice 
des agents publics et des magistrats crée un « forfait télétravail » visant à indemniser le télétravail dans la fonction 
publique d'état, la fonction publique hospitalière et la fonction publique territoriale. 
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Toutefois, concernant la fonction publique territoriale, en raison du principe de libre administration des collectivités 
locales, le décret subordonne la mise en place du forfait télétravail pour les agents publics territoriaux à l'adoption d'une 
délibération de l'organe délibérant de la collectivité locale, de son groupement ou de son établissement public après avis 
du comité technique. 

Le « forfait télétravail » peut être versé aux agents publics et aux apprentis exerçant leurs missions en télétravail dans les 
conditions fixées par le décret n· 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 
télétravail dans la fonction publique et la magistrature. Le versement est trimestriel. 

Le « forfait télétravail » peut également être versé aux agents en télétravail dans des tiers lieux, sous réserve que ces 
derniers n'offrent pas un service de restauration collective financé par l'employeur. 

L'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n· 2021-1123 du 26 août 2021 relatif au versement de 
l'allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics et des magistrats fixe le montant journalier du « forfait 
télétravail » ainsi que son plafond annuel. 

Le montant du « forfait télétravail » est fixé par arrêté à 2,5 euros par journée de télétravail effectuée dans la limite de 
220 euros par an. Le« forfait télétravail » est versé sur la base du nombre de jours de télétravail demandé par l'agent et 
autorisé par l'autorité territoriale. 

Le décret entre en vigueur le 1er septembre 2021. Cependant, par dérogation, le premier versement du « forfait 
télétravail » pour les journées de télétravail effectuées entre le 1er septembre et le 31 décembre 2021 interviendra au 
premier trimestre 2022. 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loin· 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 97; 

VU le décret n· 2021-1123 du 26 août 2021 portant création d'une allocation forfaitaire de télétravail au bénéfice des 
agents publics; 

VU l'accord cadre du 13 juillet 2021 relatif au télétravail dans les trois versants de la fonction publique; 

VU l'arrêté du 26 août 2021 pris pour l'application du décret n· 2021-1123 du 26 août 2021 fixant le montant journalier 
du forfait télétravail ainsi que son plafond annuel; 

VU la délibération du conseil communautaire en date du 17 novembre 2020 mettant en œuvre le télétravail au sein des 
services de MACS; 

VU l'avis favorable du comité technique commun MACS-CJAS en date du 15 septembre 2021; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'organe délibérant de décider de l'instauration de l'allocation forfaitaire de télétravail et 
d'en déterminer le montant dans le limite des montants fixés pour la fonction publique d'État; 

décide, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 

• d'approuver l'instauration de l'allocation forfaitaire de télétravail pour les agents de la Communauté de 
communes, dont le montant sera conforme à l'arrêté ministériel correspondant, 

• d'autoriser Monsieur le président à réviser le montant de cette allocation forfaitaire selon les évolutions futures 
de l'arrêté ministériel fixant le montant pour la fonction publique d'État, 

• d'inscrire les crédits nécessaires au chapitre 12 du budget concerné, 

• d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à prendre tout acte et à signer tout document se rapportant 
à l'exécution de la présente. 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois 
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant 
de l'État dans le département. Outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif de Pau pourra être 
saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr. 
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Fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus 
Pour extrait certifié conforme 
À Saint-Vincent de Tyrosse, le 24 septembre 2021 
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